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Organisation et descriptif des études :  

� tableau de répartition des enseignements et des contrôles de connaissances assortis :

SEMESTRE 1 

UE discipline CM TD TP CI Total ECTS 
coeff 
CC (1) 

coeff 
CT 

coeff 
CO 

total 
coef 

M1 Analyse 50 50   100 11 5 5 1 11 

M2 Algèbre 50 50   100 11 5 5 1 11 

M3 Géométrie 
Différentielle 

36 36   72 8 3 4 1 8 

M4 Probabilités 36 36   72 8 3 3 2 8 

TOTAL UE            
 

TOTAL S1 136 136   272 30     
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SEMESTRE 2 

UE discipline CM TD TP CI Total ECTS 
coeff 
CC(1) 

coeff 
CT 

coeff 
CO 

total 
coef 

M5 
Equations aux 

Derivées 
Partielles 

30 34   64 8 3 4 1 8 

M6 Algèbre et 
Géomètrie 

30 34   64 8 3 4 1 8 

M7 Calcul 
Algébrique 

30 34   64 8 3 4 1 8 
 

UE discipline CM TD TP CI Total ECTS 
coeff 
CC (1) 

coeff 
CT 

coeff 
CO 

total 
coef 

M8 Physique 
Mathématique 

30 34   64 8 3 4 1 8 

M9 Histoire des 
Mathématiques 

30 34   64 8 8   8 

M10 Mémoire   36   36 6 6   6 

TOTAL UE            
 

TOTAL S2 90 138   228 30     
(1) CC : contrôle continu  -  CT : contrôle terminal 

� Organisation des études  

- Chaque étudiant doit suivre et présenter les deux UE obligatoires M1 et M2 et une UE au choix 
entre M3 et M4. La moyenne des notes obtenues, pondérées des coefficients indiqués, constitue 
la note de Premier Semestre . 

 
- Pour constituer sa note de Deuxième Semestre, l’étudiant doit suivre et présenter (au moins) trois 

UE Optionnelles parmi les UE restant après son choix entre M3 et M4, et présenter son Mémoire 
ou effectuer son Stage. Sa note de Deuxième Semestre est la moyenne des trois meilleures 
notes obtenues aux UE présentées et de sa note de Mémoire (ou de Stage), pondérées des 
coefficients indiqués. Si M3, par exemple, a été choisie pour la note de Premier Semestre, alors 
M4 peut être utilisée pour la note de Deuxième Semestre (de même que M12, bien qu’elle ait lieu 
au semestre 1). 
Il convient de rajouter aux UE optionnelles possibles les UE suivantes : 

 
- MI5 : Optimisation (S1, 60 h, 8 CE, coeff. 8) (MIGS1) 
- MI2 : Géomètrie pour l’Infographie et la CAO (S2, 62h, 8 CE, coeff. 8) (MIGS1) 
- M14 : Introduction à la Statistique (S2, 62h, 8 CE, coeff. 8) (MIGS1) 
- MI6 : Introduction à l’analyse des  algorithmes (S2, 62h, 8ECTS, coeff. 8) (MIGS1) 

 
Un apprentissage de l’Anglais en Mathématiques est intégré à l’enseignement. 

� Modalités de contrôle des connaissances : 

Les connaissances sont évaluées dans le respect de la charte des modalités de contrôle des connaissances 
adoptée par le conseil d’administration de l’université du 18 octobre 2004 ; 
Les examens se déroulent dans le respect de la charte des examens adoptée par le conseil d’administration 
de l’université du 2 avril 2001. 
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���� Sessions d’examen : précisions  

Première Session : pour chaque UE, en fin de semestre correspondant.  
Deuxième Session pour chaque UE : en juin. 
Délibérations : une en fin de Premier Semestre, une seconde en fin de Deuxième Semestre, une 
troisième en Septembre. 
 

���� Règles de validation et de capitalisation :  
 
VALIDATION :  Une UE est validée si la note correspondante est supérieure à 10, elle est alors 

définitivement acquise, et les crédits européens correspondants sont attribués. 
Un semestre est validé si la note correspondante est supérieure à 10, il est 
alors définitivement acquis, et les crédits européens correspondants sont 
attribués. La première année de Master est validée si la moyenne des notes 
des deux semestres est supérieure à 10. Les crédits correspondants sont alors 
attribués. 

 
Une UE validée ne peut être retentée, un semestre validé ne peut être retenté, 
une UE non validée ayant participé à un semestre validé ne peut être retentée. 

 
CAPITALISATION : Chaque unité d’enseignement est affectée d’une valeur en crédits européens (ECTS). 

Une UE est validée et capitalisable, c’est-à-dire définitivement acquise lorsque 
l’étudiant a obtenu une moyenne pondérée supérieure ou égale à 10 sur 20 par 
compensation entre chaque matière de l’UE. Chaque UE validée permet à l’étudiant 
d’acquérir les crédits européens correspondants. Si les éléments (matières) constitutifs 
des UE non validées ont une valeur en crédits européen, ils sont également 
capitalisables lorsque les notes obtenues à ces éléments sont supérieures ou égales à 
10 sur 20. 

 


